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Rationalisation des envois postaux des EPHAD
Question écrite n° 10876

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les marges d'économies et de cohérence environnementale pouvant
être réalisées dans la gestion administrative des établissements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD). En France, plus de 600 000 personnes résident actuellement en EHPAD. Dans la
grande majorité des cas, les frais d'hébergement sont réglés par prélèvement automatique. Pourtant, plusieurs
administrés ont signalé que ces établissements adressent chaque mois à leurs résidents deux courriers distincts
: l'un contenant la facture mensuelle, l'autre confirmant le paiement effectué. Ce double envoi, répété douze fois
par an, représente un volume estimé à plus de 14 millions de courriers annuels, soit un coût administratif et
environnemental non négligeable pour les établissements et pour les finances publiques lorsqu'il s'agit
d'établissements publics ou conventionnés. Une telle pratique interroge quant à sa pertinence à l'heure où l'État
encourage la dématérialisation des échanges et la sobriété dans les dépenses publiques. Outre l'aspect
économique, il s'agit également d'un enjeu écologique, chaque courrier impliquant impression, affranchissement
et transport. M. le député souhaite savoir si le Gouvernement envisage de revoir les modalités de
communication administrative des EHPAD et, plus largement, des institutions publiques ou subventionnées, afin
de permettre la transmission dématérialisée par défaut des documents et courriers ne nécessitant pas de
réponse de l'administré et l'envoi papier uniquement sur demande expresse des bénéficiaires ou familles, dans
un souci d'inclusion numérique. Il lui demande, enfin, quelles mesures pourraient être mises en œuvre pour
rationaliser ces pratiques, dans un objectif de cohérence économique et écologique.
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